

CONVENTION DE PARTICIPATION
AU TROPHEE D’IMPRO CULTURE & DIVERSITE


ENTRE

D’une part,

« NOM DE LA COMPAGNIE », « Nature juridique»,, ayant son siège social à « VILLE » (CODE POSTAL), « ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL »
représentée par, « NOM ET TITRE DU REPRESENTANT LEGAL ».
(Ci-après dénommée « La compagnie »)

Et

Le Collège « NOM DU COLLÈGE », ayant son siège à « VILLE » (CODE POSTAL), « ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL »
représenté par « SA/SON PRINCIPAL(E) », « NOM DU PRINCIPAL »
 (Ci-après dénommé le « Collège »)


IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT :


Le Trophée d’Impro Culture & Diversité créé avec la compagnie Déclic Théâtre est développé au niveau national par la Fondation Culture & Diversité avec le soutien du groupe Forvis Mazars.

La Fondation d’entreprise, créée par Fimalac en 2006, a pour mission de favoriser l'accès des jeunes issus de l'éducation prioritaire aux arts et à la culture. Elle développe des actions selon deux axes, des programmes d’éducation artistique et culturelle en faveur de la cohésion sociale et des programmes d’égalité des chances dans l’accès aux grandes Ecoles de la Culture.

Le Trophée d’Impro Culture & Diversité est un programme de pratique artistique, parrainé par Jamel Debbouze, ayant pour objectif de permettre à des collégiens scolarisés dans des établissements relevant principalement de l‘éducation prioritaire, de pratiquer l’improvisation théâtrale dans le cadre d’ateliers de création à l’année, puis lors de matchs d’improvisation en public. Le Trophée d’Impro Culture & Diversité sera nommé ci-après « le Trophée ».

La Fondation Culture & Diversité est le porteur opérationnel du Trophée. Elle coordonne et accompagne les actions dans les différents territoires. Elle organise et finance les temps de rencontre entre les différentes régions. Elle est garante de la ligne artistique du programme.

La Compagnie est le référent local, désigné par la Fondation pour intervenir sur le territoire de « NOM DU TERRITOIRE ». Elle met en œuvre le projet au sein des établissements scolaires partenaires, notamment le Collège signataire de la présente convention.

La Compagnie « PRESENTATION DE LA COMPAGNIE EN QUELQUES LIGNES »





CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise en œuvre du Trophée au sein du Collège.

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU TROPHEE D’IMPRO CULTURE & DIVERSITE

Le programme se structure en 5 étapes sur l’année scolaire 
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	[bookmark: _heading=h.gjdgxs]Etapes
	Objectifs

	
	
	

	Phase préliminaire éventuelle :

	
· Information et sensibilisation des équipes administratives et pédagogiques
des collèges, puis des élèves.
· Recrutement des élèves pour mise en place de l’atelier (15 jeunes environ, avec une équité filles et garçons)

	

	
	
	

	
	
	

	Etape 1 :
Ateliers d'improvisation autour du match d’improvisation
	▪ Informer et sensibiliser les équipes administratives et pédagogiques des collèges, afin de constituer le groupe d'élèves participant au Trophée. 
▪ Organiser et animer les 30 heures ateliers.
▪ Préparer les élèves aux matchs d'improvisation du Trophée. 
	

	Etape 2 :
Rencontres intra-collèges 
	▪ Permettre aux élèves de l'atelier d'improvisation de se produire devant les autres élèves du collège et de promouvoir leur travail lors d’un match d’improvisation organisé dans le collège.
	

	Etape 3 :
Rencontres inter-collèges 
	▪ Permettre à une sélection d’élèves  des différents collèges où intervient la compagnie de se rencontrer et d'échanger lors d'un spectacle organisé dans des conditions professionnelles, dans une salle du territoire et devant un public scolaire et ou tout public.
	

	Etape 4  :
Finales Régionales 
	▪ Permettre à une sélection d’élèves de différents collèges où intervient la compagnie d'être les ambassadeurs du territoire,  de rencontrer ceux des autres territoires de la même région et d'échanger lors d'un spectacle dans des conditions professionnelles.  L’évènement peut être organisé sur 1 ou deux jours dans le cadre d’une sortie scolaire. Une sélection de 1 à 3 élèves par collège sera effectuée pour monter une équipe de 6 joueurs pour la compagnie.
Un atelier préparatoire de 2 heures commun aux élèves des différents collèges est recommandé pour favoriser la cohésion d’équipe.
	

	Etape 5 :
La Finale Nationale organisée par la Fondation Culture & Diversité
	▪ Le voyage scolaire a lieu sur 3 jours au mois de juin. Durant le séjour, les élèves sont sous la responsabilité de l’accompagnateur pédagogique désigné par la compagnie partenaire et les établissements scolaires locaux. L’accompagnateur est notamment en charge des temps de vie quotidienne : repas, coucher, réveil, etc…
La Compagnie encadre le ou les élève(s) pendant les temps artistiques : l’atelier d’improvisation commun à toutes les équipes et le tournoi final.
La Fondation Culture & Diversité finance et coordonne cet événement.


	


 

ARTICLE 3 : OBLIGATION DES PARTIES

3.1 Obligation de la Compagnie et du Collège
• La Compagnie et le Collège mettent en place ensemble les ateliers, les matchs intra et, si la compagnie anime des ateliers dans plusieurs collèges, le match inter.

3.2 Obligations de la Compagnie
• La Compagnie nomme un référent pour le suivi général du Trophée sur l’année.
• La Compagnie nomme un référent pour assurer l’atelier dans le Collège.
• La Compagnie est responsable artistique des ateliers. Elle est l’organisateur et le responsable artistique et technique des matchs intra et inter-collèges.

3.3 Obligations du Collège
• Le Collège fixe un créneau horaire hebdomadaire pour les ateliers de création, en accord avec le référent de la Compagnie.
• Le Collège met à disposition une salle pour la pratique hebdomadaire de l’atelier de création.
• Le Collège désigne un référent dans son établissement pour suivre le projet tout au long de l’année.
• Le Collège accueille un match intra-collège. 
• Si la compagnie suit plus de 2 collèges, le collège participe à un match inter-collèges.
• Le Collège, en concertation avec les autres établissements participants sur son territoire nomme un accompagnateur pour le groupe d’élèves joueurs participant à la Finale Régionale
• En cas de sélection d’un ou plusieurs élève(s) du collège pour le Trophée National, un accompagnateur pédagogique sera désigné en accord avec la compagnie partenaire.
· Si le collège engage des fonds propres afin de financer les ateliers et les matchs d’improvisation dans le cadre du Trophée d’Impro Culture & Diversité, l’établissement est tenu des tenir ses engagements financiers. 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS FINANCIERS

5.1. Le budget du programme est le suivant :
	Dépenses
	Recettes

	 - Metteur en scène des ateliers
 - Match intra collège
 - Match inter-collèges
 - Finale Régionale
 - Coordination
 
	X €
X €
X €
X €
X €
 
	 - Collège
 - Compagnie
 - Conseil départemental
 - Fondation Culture & Diversité
 …
	X €
X €
X €
X €

 

	Total
	X €
	Total
	X €



5.2 Les dépenses liées à l’événement parisien de fin d’année sont financées par la Fondation Culture & Diversité.

4.3 Le collège participe au financement à hauteur de XXXX euros. Cette somme sera versée au compte de la Compagnie au plus tard le XXXX.

ARTICLE 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour une année scolaire à compter de sa signature.



ARTICLE 6 : DROIT APPLICABLE – TRIBUNAL COMPÉTENT

6.1. La présente convention est soumise au droit français.

6.2. Les différends ou litiges qui viendraient à se produire en suite ou à l’occasion de la présente convention relèveront du tribunal compétent mais seulement après épuisement des voies amiables. 

Fait en deux exemplaires de « NOMBRE » pages, à « VILLE », le  « DATE PRECISE ».

	Pour la Compagnie 
 « M. OU MME NOM DU REPRESENTANT LEGAL »
	Pour le Collège 
« M OU MME LE PRINCIPAL(E), NOM DU PRINCIPAL(E)»




